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somme de Cinq millions buit cent soixante neuf mil
le francs (5.869.000). 

AaT. 2. - Le Mini.tre des Finances, l'Ordonna
œur et le Receveur du Budget de la Circonacripti{ln 
de Nuatja sont ebargés de l'exécution du présent dé. 
cret qui sera publié au lournal officiel de la Répu
blique Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 15 février 1957. 
N. GauoilTZKY 

Par le Premier Ministre : 
Le Ministre des Finances, 

G. ApÉDo-ÂMAH. 

DECRET No 57-28 du 15 [évrwr 1957 portant a~pro
bation du Bu.'flget primittf de le Commune ile Ijoko
ilé pour l'exerCice 1957. 

Le Premier Ministre, 
Vu le 'décret nQ 56~841 du 2" aoiH 1956 portant statut du Togo; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1956} déterminant 
-dans le cadre du décret du 24 aoo.t 1956 portant I5tl),tut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvernement de la llépublique Autonome du 
Togo ct ceux résenés il l'Assemblée f..égif;lative; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant iIlBtitution des 
.eommunes-mixtllS au Togo; 

Vu l'arrêté n* 511 du 20 novembre 1932 déterminant le 
·mode de constitution, de -fonctionnement, le ré~ administratif 
financier des communes~mixtes au Togo) ensemble toug textes 
..8uhséqueuts l'ayant modifié ou complété; 

Vu la loi du 18 novembre 1955 relative à la ~organisation 
munieipale en AOF., en AEF., au Togo, au Cameroun et il 
Madagascar; 

Vu l'arrêté nO 532-51fAP. du 30' juillet 1951 portant 
'Création des communes-mixtes de PalimG, Atakpamé et Sokodé; 

Vu le procès-verbaT en date du 5 janvier 1951 des déHbératiom 
,de la commission munidpale de la commune de Sokodé; 

1;. eonseil de!! ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PBÊ!\lIER. ;- Le Budget primitif de la 
Commune de Sokodé pour l'exercice 1957 est ap
prouvé et arrêté cn rcœttcs et en dépense5 " la som
me de Quatre milliOnS cinq mille (4.005.000) franc,. 

ART. 2. - Le Premier Ministre, Ministre de l'In
térieur, et le Minht"c des Finances sont cbargés de 
l'application du présent décret .qui Sera enr~gistré, 
-communiqué et publié au loumal officiel de la Hé
puhlique Âutonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 15 février 1957. 
N. GRU"ITZKY 

Par le Premier Ministre: 
Le M.ini..tre des fÎllances, 

G. APÉDo-A>tAH. 

DECRET No 57-29 a.u 15 févmr 1957 l,ortant appro
batio" du Budget primitif -de la Circonscription de 
Tf'évié, Exercice 1'f57. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret n" 56-8-17 du 24 aOÙt 1956 portant statut du Togo; 


Vu la loi togolaise nQ 56~2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dMl8 le cadre du dérret du 24 aoOt 1956 portant statut du Togo, 
lea pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo et ceux ré~en-és à l'AssembU:c Législati\'c; 

Vu l'arrêté nI) 493~51/AP. du 16 juHlet 1951 organisant 
les conseils de Cinonscrlption; 

nGVu Pardté 1059-55/f'. du 29 décembre 1955 portant 
création des Budgets de Circonscription; 

Vu 1Il décision n" 76 du 11 janvier 1956 du Conseil da: 
Gouvernement accordant la per.sonnalité morale aux Orcon&
criptiom Territoriales du Togo; 

Vu le prQCès-verbal de la téunion du Conseil de Circonscription 
de Tsévié, en date du 21 déCembre 1956; 

[.A;; ("owen des ministres entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Budget primitif de t .. 
Circonscription Administrative de Tsévié, pOUl' l'exer
cice 1957, ",t arrêté en recettes et en depcnses à la 
somme de Vingt quatre millions cent quarante neuf 
mille ,cpt cents fruncs (24.149.700). 

ART. 2. - Le Ministre des Finances, l'Ordonna
teur et le Receveur de ta Circonscription de Tsévié 
sont chargé, de l'exécution du présent décret .qui sera 
pullUé au Journal Officiel de la Répuhlique Autono
Ille du Togo . 

lêait Il Lomé, le 15 février 1957. 
N GnUNlTZKY 

Par te Premier Ministre: 
Le MInistre des Finances, 

G, APh'DO-A.MA.n. 

'ARRETE Np P~fi!'M. clu 6' févner 1957 portant réor
ganÎ$atÎon du Comité Consultatif de "Enseignement, 

Le Premier'Ministre, 
Vu le déeret n" 56·847 du 24 aoàt 1956 portant statut du Togo; 

Vu la IQi togolaise n~ 56~2 du 18 .septembre 1956, détermiDimt 
dans le cadre du déç.ret du 24 aot}t 1956 portant statut du Togo, 
les pouvoi.t-s dQ Gouvernement de la. HépubHque Autonome du 
Togo et ceuX resef\'œ à rAssemblée Législative; 

Vu l'arrêté n~ 1 du 13 septembre 1956 portant nomination 
des membres du Conseil des ~inistres; 

Vu l'arrêté n~ 2/PM, du :1:7 scptembre 1956; 

Vu Parrêté n" :J:2,IE. du 18 janvier 1935 organisant FEnsei.. 
gnement au Togo; 

nQVu l'arrêté 227 du fi mai 1929 créant un Comité 
Cot\,·mltatif de FEnllcignemenL jT)ollifi~ par l'arrêté n° 30:1 du 
10 juin 1932; 

Vu .l'arrêté n° 815/E. du 13 octobre 1948 fixant et erélUlt 
les attributions du Comité consultatif de l'Enscignement; ~ 

Sur la propQsition dc l'Inspecteur d'Académie, DirecteuJ:' 
de t'I<:nsc-ignement au Togo: 

ARRETE: 
ARTICLE PRE~nER. - Pour coordOnnCl" dans le ca

dre de l'EnSeignement lous le. efforts tendant à la 
formation phy,ique, intellectuelle et mora!e de la 
jeunesse, il cst créé au Togo. un Comité Consultatif 
de l'Enseignement. 
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ABT. 2. -Les attributions de ce Comité sont d'ordre 
uniquement tedmique et profe"lionnel. Le Comité don
ne son avis sur l'organisation de l'Enscignement dans 
le, Territoire.; il e~vi'age les me~urc8 les ~lus prorre~ il 
deycloppcr 1En,elgnement, il en ele, cr le mveau. 1 veIl
lera surtout à l'application exacte des programmL'~ lué
tr0j'0litains; il en demandera quand il y aUl'" lieu l'.:!ap
tation aux nécessités locales. Il etudie toules ks ques
tions eoneernant les activités scolaires, péri-scolaires, 
post-scolaires! les fonnations artÎstiqlK:':i, ~pOdivcs, 
les Inouvements de jeunesse. 

ART. 3. - Le Comité Consultatif de l'En:;cigne
ment est· ainsi composé: 

L'Inspecteur d'Académie, Direcfl,ur de l'Enseign<< 
ment, Pré:::ident . 

Le Hepré3entant du Ministre de l'Instruction Pu
blique 

Le Repr&entant du Ministre des Fill8nc,·s 
L'Inspecteur du Travail 
Le Médecin, Inspecteur des Ecoles 
Les Inspcc..."urs de l'Enseignement Primaire 
Les"Cbefs d'Etablissements secondaires et techniques 
Le pirecteur de l'Ecole Normale 
Les Directeur> des Cours Complémentaires 
Le 'Directeur du Bureau du Personnel 
Le Chef du Service des Sports et de la Jeul""'sc 
Un représentant de l'Ensêignement Privé Catho. 

Iique , 

Un représentant de l'Ensèignement Privé Protestant 
Un représentant des Associations des parents d'élèves 
Un représentant de ebacun des Syndicats de l'En

iBcignement avec voix consultative seulement. 

ART. 4. - Le Comité se réunit sur convooation de 
son Président cbaque fois que celui.ci le juge néces
s .. ire et au moins une fois par année ""olaire. Le 
Président fixe l'ordre du jour. . 

ART. 5. - Sont et demeurent abrogée. toutes les 
dispositions antérieures au préseut arrêté et notam
ment l'arrêté nO 815[E du 18 .octobre 1948. 

ART. 6. - Le Ministre de l'Instruction Publique 
!lera char~ de l'exécutiou du présent arrêté qui sera 
enrc~stre, communi~ué partout cOù besoin sera et 
publIé au ]oumal offICiel de la République Autonome 
au Togo. 

Fait 11 Lomé, le 6 février 1957. 

~I ~B@rïiZ&ï' 

;ARRETE No 33/PM. d.u 11 févner 1957 {lOrlan t 110
miuatiOll d'un Ministr:e ifE/at chargé <le l'1llterteur 
ct dfJ~ Postes et, Télécommunicatio/ls, 

lA P.~mi,er. ~trei 
Vu le décret n° 56~847 du 2'1 3o'l\t 1956 pOl'tilDt statut du Togo; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du lU septembre 1956, déterminant 
dans le çaùre du décret du 24 août 1956 portant statut du Togo, 
les pou"\'oirs du Gouvernement de la République Autonome du 
['ogo et ceux résen& à l'Ase:cmbléc Législati"m; 

Vu l'arrêté n° 1 du 18 septembre 1956 portant nomination 
des Membres du Conseil des MÎlliatresj 

• 

ARRETE: 
AaTICLE PREMIER. - M. Marna FOll5séni est nom

mé Ministre d'Etat et chargé de l'Intérieur et des 
Poste. et Télécommunications. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
o;;icie! de la République Autonome du Togo. 

]j'ait li Lomé, le )1 février 1957. 

N. GBL'NITzJ<Y. 

ARRETE Nu 34!PM. d.u 11 février 1957 portant .10

mination ae ~.fini$tr(!s. 

Le Premier Ministre, 

Vu le ;:Meut nO 56~841 du 24 anat 1956 portant statut du Togo;. 

Vu la loi togolaise n~ 56..2 du 18 septembre 1956: dftermiumt 
dans le cadu du décret du 24 aoQ.t 1956 portant statut du Togo, 
les. pouvoirs dtl Gou,'emement de la République AutonOmE! 4n 
Togo et ceux résen"é3 à 1'A.saembI6e Législative; . 

Vu l'arrêté n° 1 du 18 teptembre 1956 portant nomination. 
des Membres du Conml des :\1inistl'Ctl; 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. - M. Lubin Christophe, précé

demment . Ministre de l'Economie et du Plan, est 
nommé Ministre des Mines, des Travaux Publics, des. 
Trallsports, de l'Economie et du Plan. 

ART. 2. - M. L60uard YWllssa, Ministre du Tra
vail et.des Affaires Sociales, est chargé, cumulative
ment avec ses fonction. actuelles, du Ministère de 
l'Instruction Publique. 

ART. 3. - Sont abrogées ..,elle. des dispositions. 
de l'arrêté no 1 du 18 ,*,ptembre 1956 contraires aux 
prescriptiOllil du présent arrêté. 

ART. 4. - Le présent arrêté J!era publié au ]OUrI!a, 
officiel de la République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 11 février 1957. 

N. Ga,,-mTZKY. 

ARRETE N° 35fPM. d.u 11 février )957 fwrtan t 1'6
man.Îrmmt mini&tériel. 

Le Premier Ministre, 

Vu le dhret no 56-847 du 24 auât 19:*6 portant statut du TOlO;' 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956, détermiuant 
dans Je cadre du décret du 24 Iloàt 1956 portllDt .tatut du. Tqg<»,' 
les pou'yom du Gouvernement de la République Autonome du. 
Togo et ceux réservé~ à rAesemblée Législative; 

Vu l'arrêté n° 1 du 18 septembre 1956 purtant nomination 
des Membres du Con~eil des Ministres; 

ARRETE: 
ARTlCLE PaE'I1ER. - Le Ministère de l'~))unomie 

et du Plan est supprimé. Ses services sont rattacbés 
au Ministère des Mines, des Travaux Publics et des 
Transports, qui prend la dénomination de Ministère 
des Mines, de. Travaux Publics, des Transports, de 
l'Economie et dp Plan. . 
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